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L’an deux Mil vingt-quatre, le 21 mai, le Conseil Municipal de la
Commune de CHARTRES de BRETAGNE s'est réuni en salle du conseil municipal &
fa Mairie de Chartres de Bretagne, sous la Présidence de Monsieur Philippe
BONNIN, Maire, aprés avoir été convoqué le 15 mai 2024, conformément a ['Article L.
2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales. '

PRESENT (E)(S} : M. BONNIN - M. GEFFROY — Mme POULAIN - M. LOUIS - Mme
JOALLAND - Mme LOUIS — M. BABOUR - Mme KOUBA — Mme BOUCHERON - M.
MUTSHE ~ M. GIRAUD - M. GAUTIER - Mme BENTZ - Mme VANNIER - Mme
GLAZIOU - M. BOSSARD - Mme HANANE

ABSENT(E)(S) EXCUSE(E}(S} AVEC POUVOIRS :
Monsieur David Le Borgne donne pouvoir a Monsieur Paul Giraud
Madame Annick Blanchet donne pouvoir 8 Madame Florence Poulain
Madame Catherine Bonnet donne pouvoir 8 Madame Maryline Kouba
Madame Anne-Laure Bossard donne pouvoir & Madame Dina Joalland

ABSENT(E)(S) EXCUSE(E)(S):
Monsieur Roger Dangé

ABSENT(E)(S):

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme HANANE
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Tarifs de la médiathéque — documents d’occasion mis en vente lors de la braderie de la
médiatheque

Dans le cadre du festival J'agis pour ma planéte 2024, au mois de mai 2024, la médiatheque municipale proposera une
braderie de livres, revues, CD d'occasion au sein du centre culturel Pdle Sud.

Les membres du Conseil municipal, a Punanimité, acceptent de fixer les tarifs unitaires de vente comme suit :

- livres, CD : 1€

- grands livres, documentaires, séries B.D, séries romans, lot 5 revues : 2 €

P.C.C.- Suivent les signatures
Le Maire

Philippe BONNIN



